
 

 

 
 
QUÉBEC 
 
M.R.C. DE LA CÔTE-DE-BEAUPRÉ 
 
MUNICIPALITÉ DE  
SAINT-FERRÉOL-LES-NEIGES 

 
 
Règlement numéro 26-916 

Décrétant la préparation de plans et devis ainsi 
que l’exécution des travaux de réfection de 
voirie sur le rang Saint-Nicolas et prévoyant un 
emprunt de 3 237 505 $ pour en acquitter le 
coût 

 
 
Considérant que le conseil municipal souhaite procéder à la préparation de 
plans et devis ainsi que l’exécution des travaux de réfection de voirie sur le rang 
Saint-Nicolas; 
 
Considérant que les coûts sont évalués à 3 237 505 $; 
 
Considérant que le conseil municipal n’a pas en main l’argent nécessaire pour 
payer ladite acquisition et qu’il lui est nécessaire d’effectuer un emprunt 
remboursable sur une période de 20 ans; 
 
Considérant que le montant a fait l’objet d’une révision à la baisse entre le projet 
de règlement et son adoption; 
 
Considérant qu’un avis de motion a été donné par Anthony Drouin, conseiller, 
lors de la séance ordinaire du 2 février 2026 et que le projet de règlement a été 
déposé lors de cette même séance; 

 
En conséquence :  
 
Il est proposé par Christian Rodrigue, conseiller, et unanimement résolu que le 
conseil municipal ordonne et statue par le présent règlement ce qui suit : 
 
Article 1 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
 
Article 2 
 
Le conseil municipal est autorisé à procéder à la préparation de plans et devis 
ainsi que l’exécution des travaux de réfection de voirie sur le rang Saint-Nicolas 
conformément à l’estimation budgétaire effectuée par le coordonnateur de la 
gestion des actifs et jointe au présent règlement pour en faire partie intégrante 
comme « Annexe A ». 
 
Article 3  
 
Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 3 237 505 $ pour les fins du 
présent règlement. 
 
Article 4 
 
Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil 
est autorisé à emprunter une somme de 3 237 505 $ sur une période de 20 ans. 
 
Article 5 
 
Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt, il est par le 
présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de 
l'emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le territoire de la 
municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant d'après leur valeur telle qu'elle 
apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque année. 

  



 

 

Article 6 
 
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement 
est plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette 
affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer 
toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour laquelle 
l’affectation s’avérerait insuffisante. 
 
Article 7 
 
Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement 
toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement 
d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement. 
 
Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du 
service de dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de 
remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la subvention sera 
ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention. 

 
Article 8 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
 
ADOPTÉ À LA SÉANCE DU 16 FÉVRIER 2026 
 
 
 
  
Mélanie Royer-Couture, mairesse 
 
 
 
  
Marie-Noël Duclos, greffière 
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RÉSUMÉ 

 

 

 
ART. Description        Montant calculé 

 

             

 

 

0.0 Plan et devis 320 000 $ 

 

1.0 Organisation de chantier et travaux divers 737 725,00 $ 

2.0 Rang Saint-Nicolas ch. 0+000 à 2+0002  1 890 312,50 $ 

 

Sous-total avant taxes (articles 0.0 à 2.0) 2 948 037,50 $ 

 

Frais incidents : 50 000,00 $ 

*Contrôle qualitatif des matériaux 50K 

 

Sous-total avant taxes : 2 998 037,50 $ 

 

Taxe nette (4,9875%) 149 527,12 $ 

 

Frais de financement (3%) 89 941,13 $ 

 

 

 

 TOTAL DE L’ESTIMATION BUDGÉTAIRE :  3 237 505,75 $ 

 

 

   

Nicolas Martineau,                 

Coordonnateur de la gestion des actions 
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ART.     DESCRIPTION    UNITÉ  QUANTITÉ       PRIX  MONTAN 

          PRÉVUE  UNITAIRE  CALCUÉ 

 

             
1 Organisation de chantier et travaux divers 

1.1 Organisation de chantier   Global     100%               300 000,00$         300 000,00$ 

1.2 Gestion des eaux durant les travaux Global     100%                   5 300,00$             5 300,00$ 

1.3 Maintien de la circulation et signalisation Global     100%   51 500,00$           51 500,00$ 

1.4 Mesures environnementales   Global     100%    5 150,00$              5 150,00$ 

1.5 Excavation additionnelle pour instabilité avec 

Matériaux calibre MG-112 (si requis)    m3         600          37,00$            22 200,00$ 

 

1.6 Assise complémentaire de pierre 

Nette 20 (si requis)      m3        1350           37,00$            49 950,00$ 

1.7 Excavation de 1ere classe (si requis)     m3        400        106,00$            42 400,00$  

1.8 Ensemencement hydraulique des arrières de type H-1 

Incluant 150mm de terre végétale     m3        8000           6,40$            51 200,00$ 

1.9 Géo-9 grade R2 pour renforcement de  

l’infrastructure (si requis)      m2        12 000           5,30$            63 600,00$ 

1.10 Isolant rigide HI-60, 50 mm 

D’épaisseur (si requis)      m2           20            21,25$                 425,00$ 

1.11 Remise en état des lieux (signalisation, glissières, 

Clôtures affiches, etc.)   Global     100%  40 000,00$            40 000,00$ 

1.12 Gestions des sols contaminés (si requis) Global     100%              106 000,00$          106 000,00$ 

 

Total article 1 :                  737 725,00$ 

 

2 Rang St-Nicolas ch.0+000 à 2+000 

2.1 Réfection de voirie (6,00 mètres de pavage et accotements de 0.6 mètres de large) 

2.1.1 Enlèvement et disposition du pavage existant  

À la plateforme de concassage  Global     100%  34 500.00$            34 500,00$ 

 

2.1.2 Excavation des accotements existants et  

Dispositions des matériaux (±0,5m de  

Largeur X 0,3m d’épaisseur)   Mètre      100%          8,50$ 34 000,00$ 

 

2.1.3 Préparation de l’infrastructure 

Largeur = 9,0 mètres)       m2        14 000        16,00$           224 000,00$ 

 

2.1.4 Sous-fondation MG-112 500 mm d’épaisseur 

(largeur moyenne 8,25 mètres)     m3       8 250         37,00$           305 250,00$ 

 

2.1.5 Fondation MG-20 300mm d’épaisseur 

(largeur moyenne de 7,5 mètres)      m3       4 500       53,00$             238 500,00$ 
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2.1.6 Pavage ESG-14 60mm d’épaisseur   Tonne       1 660       160,00$           264 960,00$ 

 

2.1.7 Pavage ESG-10 40mm d’épaisseur   Tonne       1 104       160,00$           176 640,00$ 

 

2.1.8 Rechargement des accotements en MG-20B 

Incluant préparation, nivellement et  

Compaction      Mètre       4 000        10,50$            42 000,00$ 

 

2.1.9 Adaptation entrées privées gravelées 

En MG-20B (±250mm d’épaisseur) 

Nivellement et compaction     m3       1 000       26,50$              26 500,00$ 

 

2.1.10 Drain de voirie 150mm Ø R-320 Mètre      4 000       42,50$            170 000,00$ 

 

2.1.11 Revêtement de protection en pierres 

100-200 pour stabilisation de talus 

Incluant géotextile       m2         4 500       26,50$            119 250,00$ 

 

2.1.12 Réfection de ponceaux d’entrées charretières 

a) -375 mm Ø en TBA ou PEHD   Mètre         420       320,00$           134 400,00$ 

b) -450 mm Ø en TBA ou PEHD   Mètre          50       425,00$             21 250,00$ 

 

2.1.13 Marquage de la chaussée à l’alkyde 3 couches 

Incluant les disque de prémarquage   Mètre        2 000           4,25$               8 500,00$ 

 

2.1.14 Reprofilage de fossé     Mètre        3 500         15,50$             54 250,00$ 

Sous-total article 2.1 :             1 854 000,00$ 

2.2 Ponceau 525 Ø – Transversal rang St-Nicolas #1 

2.2.1 Terrassement  

a) Déblais de 2e classe pour transition 5 :1   Global       100%      3 000,00$             3 000,00$ 

b) Remblais avec MG-112 pour transition      m3            65           42,50$             2 762,50$ 

 

Sous-total article 2.2.1 :                     5 762,50$ 

2.2.2 Ponceau 

a) Enlèvement et disposition  Global        100%      2 120,00$             2 120,00$ 

b) Nouveau ponceau 525 mm   Mètre          10           60,00$             6 000,00$ 

c) Extrémités biseauté 525 mm 

Ø incluant parafouille    Unité           2     2 250,00$             4 500,00$ 

d) Revêtement de protection de pierres 

Calibre 200-300 pour extrémités 

De ponceau      m2          50           42,50$             2 125,00$ 

e) Bouchon d’argile entrée du ponceau   Unité           1          530,00$              530,00$ 

 

Sous-total article 2.2.2 :                   15 275,00$ 

Sous-total article 2.2 : :                   21 037,50$ 

Total article 2:               1 890 312,50$ 

 


